Modifications et corrections des statistiques douanières

À suivre :

Décembre 2024 :
· Réédition complète des statistiques en raison de modifications des numéros de nomenclature des marchandises/tarifs douaniers.

Janvier 2025 :
· Ajout des lignes « Barres en acier pour béton armé » et « Anneaux en acier pour béton armé » sur demande. Ne sont pas pris en compte dans le total.

Juin 2025 :
· Les « ferroalliages » sont désormais indiqués dans une ligne distincte et supprimés du calcul de la ligne « Déchets ».

· «Acier inoxydable (lingots, demi-produits)» : modification de la formule afin que la valeur soit exprimée en tonnes

· «Autres aciers alliés (lingots, demi-produits)» : modification de la formule afin que la valeur soit exprimée en tonnes

· «Tubes soudés» & «Tubes divers, tubes profilés; brides, etc.» Suppression du double calcul

· «Produits longs en acier inoxydable» Numéro du tarif douanier 7221.00 supprimé du calcul et transféré à la ligne «Acier d'armature en rouleaux, enroulé de manière désordonnée»

· « Produits longs en acier inoxydable » Numéro du tarif douanier 7224.10 déplacé du calcul vers la ligne « Autres aciers alliés (lingots, demi-produits) »

